
 

Comment s’inscrire sur Parcoursup ? 
 
Modalités d’admission  
Peuvent être admis en première année de formation du diplôme d’État de 
psychomotricien, les candidats titulaires du baccalauréat ou de l’équivalence de ce 
diplôme. 
Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins au 31 décembre de l’année 
d’entrée en formation ( Cf Art 1. Arrêté du 17 janvier 2020) 
 

S’inscrire  
Pour vous inscrire à la sélection rendez-vous sur www.parcoursup.fr : 
 

? Créez votre dossier, sélectionnez IFSER Sup parmi vos vœux d’école. 
? La confirmation de votre vœu vous permettra de recevoir directement la 

convocation à l’entretien. 
Il n’y a pas de présélection, chaque candidat ayant confirmé son vœu pourra défendre 
sa position et sera évalué au cours d’un exposé oral à partir d’un document écrit d’une 
page maximum de culture générale sur un sujet qui concerne la psychomotricité. 
 

? Date de l’entretien :  (les dates sont disponibles sur Parcoursup).Les frais 
d'examen de dossier sur Parcoursup sont de 60€. Le paiement s'effectue par 
chèque. 
 

Cette formation donne accès, sous conditions, à une bourse de la CTM ( Collectivité 
Territoriale de Martinique. L’attestation d’acquittement de la Contribution Vie Etudiante 
et de Campus (CVEC) sera à transmettre lors de l’inscription administrative. Pour plus 
d'informations sur les formations concernées par le paiement de la CVEC et les 
exonérations prévues : https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 
 

 
 
 
 
 

https://dossier.parcoursup.fr/Candidats/public/fiches/afficherFicheFormation?g_ta_cod=26071
https://cvec.etudiant.gouv.fr/

